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1 – LE CONTEXTE 
 

 

La campagne de vaccination contre le Covid-19 débute le 15 octobre 2024 pour la métropole, la 

Guadeloupe, la Martinique et la Guyane et le 10 septembre pour Mayotte. 

 

Merci de consulter la fiche DGS suivante émise le 11/09/2024 

DGS-URGENT N°2024_17   

 

Pharmacien d'officine, en pharmacie à usage intérieur ou en laboratoire de biologie médicale : 

Prescription et administration à toute personne de 5 ans et plus, ciblées ou non par les 

recommandations. 

 

Contrairement à ce qui est mis en œuvre pour les médecins et les infirmiers, pour les pharmaciens, le 

code INJ n’est pas cumulable avec des majorations de déplacement, ni avec le complément férié.  

 

 

 

2 – LA FICHE PRODUIT  
 

Le produit suivant a été créé par une mise à jour produit antérieure : 

• Nom = INJECTION VACCIN COVID-19 SANS TROD 

EAN = INJ 

Prix Public = 7.90 € (Métropole) et 8.20 € (DROM) 

TVA = 0% 

Vignette = 100% 

Code acte = INJ 

 

 

IMPORTANT 

 

L’arrêté du 13/02/2025, paru au JO du 22/02/2025, abroge les dispositions dérogatoires 

mises en place dans le cadre de la lutte contre le Covid-19. 

A partir du 01/03/2025, seuls les pharmaciens sont autorisés à facturer le code prestation 

INJ dans le cadre de la vaccination contre la Covid-19 avec un taux de prise en charge à 

70%. 

 

Cependant, les CPAM ne sont pas opérationnelles pour gérer le code acte INJ avec le 

nouveau taux de 70%, aussi nous vous conseillons, de ne pas tenir compte de la 

communication de la CPAM demandant d'utiliser de façon transitoire le code acte VGP 

mais de mettre uniquement ces factures en attente pendant le mois de mars. 
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3 – DROITS DE VACCINATION 
 

 

• À la suite de la sélection d'un vaccin ainsi que la saisie du numéro du lot (obligatoire) et la date de 

péremption (optionnelle), il sera nécessaire de saisir le responsable de l’injection. 
 

   
 

• Spécifier la personne responsable de l'injection  

 

            
 

  NB : Si aucune personne n'a de droits d'administrer les vaccins, appuyer sur « Ajouter un 

pharmacien … ». 

Dans la fenêtre des opérateurs cocher la case « Vaccination » pour la personne concernée.  
  

 

Dans le menu Dossier | Utilisateurs | Opérateurs, les informations nom, prénom et code RPPS du 

pharmacien sont obligatoires pour cocher la case dans la colonne « Vaccination ». 

 

 
 

 

 

Compléter Nom, Prénom, RPPS et cocher la 

case Vaccination pour autoriser l’opérateur à 

administrer le vaccin 
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RAPPEL : Les préparateurs en pharmacie et les étudiants en deuxième cycle et en troisième cycle 

court de pharmacie peuvent administrer les vaccins contre la grippe saisonnière et le Covid-19 en 

pharmacie d’officine aux personnes pour lesquelles cette double vaccination est recommandée, à 

condition qu’ils aient suivi une formation spécifique, dispensée et attestée par un professionnel de 

santé formé à l’administration des vaccins et sous la supervision d’un pharmacien formé à 

l’administration des vaccins. 

 

Pour activer le droit de vaccination pour les préparateurs autorisés, compléter les Nom, Prénom, 

RPPS (en l’absence de RPPS saisir le code 00000000000 - 1 1 zéros) et cocher la case Vaccination 

pour autoriser l’opérateur à administrer le vaccin 

 

 

 

4 – MODALITES DE FACTURATION 

  
Cas de facturation de l’injection du vaccin COVID19 sans TROD. 

Pour assurer la facturation, vous devez renseigner les informations suivantes : 

 

• NIR patient : renseigner le NIR du patient. 

• Prescripteur : vous identifier en tant que prescripteur et exécutant. 

• Saisir le produit INJECTION VACCIN COVID-19 SANS TROD (Utiliser le code EAN : INJ pour rappel 

rapide) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Renseigner le NIR du patient 

Vous identifier en tant que 

prescripteur et exécutant 

Indiquer ou sélectionner le vaccin utilisé 

pour la vaccination 
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•    Le vaccin s'ajoute dans la facture avec la quantité à zéro (Ne pas modifier la quantité). 
 
   

 
 

 

5 – FORMATAGE DE LA FACTURE 
 

Dans le cas où l'assuré présente sa carte Vitale, il convient d'utiliser la carte Vitale et donc 

télétransmettre la facture en SESAM Vitale sécurisée.  

 

  
  

Le vaccin est ajouté automatiquement 

en facturation avec quantité = 0 

 

Sélectionner  

« Pas d’exonération » 
 

Sélectionner facture « Sécurisée » ou 

« Dégradée » 
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6 – ABSENCE DE SCAN PRESCRIPTION  

 
Lorsque le prescripteur déclaré est le pharmacien, il n’est pas demandé de scanner l’ordonnance car le 

SCOR n’est pas requis. 

 

Un nouveau bouton 'Scan Ordo non requis' est disponible en fenêtre de numérisation lorsque le 

pharmacien est déclaré en tant que prescripteur (3-é chiffre du code AM égal à 2). 

 

  
 

 

7 – JOURNAL DE VACCINATION 

 
Un nouvel enregistrement se crée dans le Journal de vaccinations (Listes | Journal de vaccination). 

 

 
 

 

  

Lorsque le pharmacien est déclaré en tant 

que prescripteur, le bouton « Scan ordo 

non requis » apparait. 
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8. ENVOI DE LA NOTE DE VACCINATION AU DMP  

 
Winpharma vous propose également d’envoyer une note de vaccination au DMP du patient, dès lors 

que ce dernier a son DMP d’activé. 

La qualification de l’INS est nécessaire pour l’envoi au DMP. 

 

Après le formatage de la facture et le choix du bon de prise en charge, la fenêtre suivante apparait : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez accéder à tous les documents envoyés au DMP de patients, via le menu Listes | Liste des 

documents Ségur. 

 

NB : Les noms de patients en italique signifie patient avec absence d’INS qualifié. 

 

 
 

Pour plus d’information à ce sujet, merci de consulter la documentation accessible par le menu : 

Aide | Ségur | Utilisation  

 
1. Validez 

 
2. Confirmez 
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